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OBJET DE LA REUNION 

Dans le cadre de la procédure de déclaration de projet concernant le PLUI de l’ex-territoire de la 
CCMC sur la commune de Pierreclos, un examen conjoint du dossier est prévu par l’article L 143-44 
du code de l’urbanisme. 

Le dossier complet a été adressé à l’ensemble des personnes publiques associées le 2 novembre 
2025. 

Le présent document constitue le procès-verbal d’examen conjoint. 

Des personnes publiques associées ont adressé un avis par écrit avant la réunion. Ces avis sont 
annexés au présent procès-verbal. 

Ces documents et le présent PV d’examen conjoint tenant lieu d’avis des PPA ont vocation à être 
intégrés au dossier d’enquête publique. 

 

BREF RAPPEL DU PROJET 

Une présentation synthétise le projet, extraits ci-dessous :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 PLUi ex CCMC Déclaration de projet • réunion examen conjoint 9 décembre 2025 4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 PLUi ex CCMC Déclaration de projet • réunion examen conjoint 9 décembre 2025 5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 PLUi ex CCMC Déclaration de projet • réunion examen conjoint 9 décembre 2025 6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 PLUi ex CCMC Déclaration de projet • réunion examen conjoint 9 décembre 2025 7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 PLUi ex CCMC Déclaration de projet • réunion examen conjoint 9 décembre 2025 8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 PLUi ex CCMC Déclaration de projet • réunion examen conjoint 9 décembre 2025 9 

AVIS DES PPA 

DDT 

La DDT pose la question de l’insertion des clôtures autour du site car les clôtures sont généralement 
hautes en raison des problématiques de sécurité liées à ce type d'équipement. 

Il est répondu que la clôture sera constituée d'un système perméable aux vues et que la partie 
extérieure de la clôture, sera plantée d'une haie variée de façon à accompagner le projet. 

La DDT attire l'attention sur la question de l'assainissement le projet doit être raccordé à la station 
d'épuration. Or le site est zone d’assainissement non collectif et de plus la station d'épuration actuelle 
a fait l'objet d'un rapport de non-conformité. 

Monsieur le maire informe que le schéma directeur d'assainissement doit être révisé au premier 
semestre 2026 et que cette zone sera bien intégrée dans la zone d'assainissement collectif. 

Par ailleurs la non-conformité de la station ne semble pas refléter la réalité de la station qui est 
dimensionnée à 1700 équivalents-habitants techniquement alors qu'administrativement, elle avait 
été dimensionnée à un seuil inférieur. 

Il est convenu que la communauté de communes adressera au service environnement de la DDT 
les études techniques qui permettront de vérifier cette conformité. 

La DDT indique par ailleurs qu’au moment du permis il faudra s'assurer qu'il n'y a pas de zones 
humides sur le site. Cette parcelle ayant eu une vocation viticole il y a plusieurs décennies, présente 
plutôt un profil sec qu’humide. Toutefois ce point méritera d'être précisé au moment du PC. 

L’avis de la DDT est favorable. 

PETR 

Le pays interroge sur le choix de cette localisation du projet. 

Il est répondu que d'autres terrains avaient été envisagés mais ils présentaient des accès insuffisants 
et étaient de configuration difficile, rendant plus complexe le projet. De plus ces parcelles 
envisagées sont de propriété privée et non mises sur le marché. 

La parcelle objet du projet est propriété de la commune et facilement accessible. Elle a été retenue 
principalement pour ces raisons. 

L’avis du PETR est favorable. 

Conseil Départemental 

Le Conseil Départemental rappelle que le besoin de cette brigade est réel sur le secteur. 

Mr le Maire rappelle par ailleurs que la gendarmerie s’est installée dans des locaux provisoires depuis 
2024. Il est nécessaire à présent de mettre en place des locaux adaptés et les hébergements 
nécessaires à cette gendarmerie. 

L’avis du Conseil départemental est favorable. 
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Autres avis reçus par courrier/mails 

MRAE 

Le dossier a été soumis pour avis à la MRAE dont l’avis est considéré comme étant tacite :  

La MRAE a fait parvenir le document suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chambre d’agriculture 
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CDNPS 

Le projet étant situé en discontinuité de la partie actuellement urbanisée de la commune et la 
commune de Pierreclos étant soumise à la loi Montagne, le dossier a fait l’objet d’une demande de 
dérogation auprès de la CDNPS (Commission Départementale de la Nature, des paysages et des 
Sites). La commission s’est réunie le 19 novembre et a donné un avis favorable 

 

PPA sans avis 

Les autres PPA n’ayant pas émis d’avis ou n’étant pas présentes à la réunion d’examen conjoint ont 
avis réputé favorable. 

 

 

 

 

 

 

 


